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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel : Haut-Rhin
Question écrite n° 11623

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les revendications
des forces de securite de la maison centrale d'Ensisheim. En effet, leur role de « troisieme vecteur » des forces
de securite leur etant reconnu, ils demandent avec insistance et depuis longtemps que cet acquis se concretise
socialement. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser dans quel delai il compte reprendre les
negociations et surtout quelles sont ses intentions concernant la prise en consideration des revendications
largement exprimees.

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, precise a l'honorable parlementaire que, pour toutes les
questions relatives aux conditions de travail des personnels, les moyens institutionnels de concertation sont
utilises, notamment par la reunion du comite technique paritaire central de l'administration penitentiaire. Il
convient de rappeler, par ailleurs, qu'a la suite des propositions faites par M Bonnemaison, visant a mettre fin au
mouvement de protestation qui perturbait, au debut de l'automne dernier, le fonctionnement de la justice, un
protocole d'accord entre le Gouvernement et les organisations syndicales a ete signe le 8 octobre 1988. Celui-ci
comportait diverses dispositions, notamment un renforcement des effectifs des le debut de l'annee 1989, la
reduction d'un an de la duree du premier echelon du grade de surveillant, l'augmentation de deux points de
l'indemnite de sujetion speciale des personnels de surveillance, l'amelioration du regime indemnitaire des
personnels administratifs. Tout au long du mois de fevrier, les multiples discussions menees par le directeur de
l'administration penitentiaire ont permis aux representants des organisations syndicales d'etre largement
informes des propositions de la chancellerie, constituees par diverses mesures relatives a l'amelioration des
deroulements de carriere et aux possibilites de promotion. Il y a lieu de preciser que des mesures ont, tout a la
fois, des incidences notables sur la remuneration des agents en activite et sur le montant des pensions versees
aux retraites. Par ailleurs, le desir de la chancellerie de conduire a son terme la realisation du programme de
construction des nouveaux etablissements penitentiaires a ete reaffirme. Le detail de ces propositions a ete
clairement annonce dans une lettre que le garde des sceaux a personnellement adressee a tous les membres
de l'administration penitentiaire le 23 fevrier. Ceci prouve, s'il en etait besoin, tout l'interet que le ministre de la
justice attache a l'amelioration de la situation de cette categorie de personnel qui joue un role majeur dans le
fonctionnement du service public de la justice. En revanche, il n'a pas ete possible de repondre favorablement a
la demande des personnels en ce qui concerne la bonification des annuites de retraite. En effet, accorder cet
avantage etait de nature a remettre en cause l'equilibre general des regimes de retraite de la fonction publique,
ce qui ne pouvait etre envisage.
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